
CONTRAT ŒUFS

automne-hiver 2022-2023

Le présent contrat est établi entre :

La productrice : Sylvie LONGEPEE C  N° siret 41361260700031

Chemin DU MAS DE FARNY à EYGUIERES

et
Nom et prénom :……………………………………………………………………………………………..

Ce contrat couvre la période allant du 03 novembre 2022 au 27 avril  2023  pendant laquelle des 
distributions hebdomadaires d’œufs auront lieu le jeudi de 18h00 à 19h00 sous le préau du terrain de 
boules d’Eyguières.

La production est certifiée BIO.

La saison complète correspond à 23 distributions (pas de distribution le 29 décembre, le 16 février, et 
le 20 avril).

La boîte de 6 œufs est vendue 2,80€, d'où les montants du contrat pour la saison complète :  

Boîtes / semaine 1 2 3 4 5 6

Montants (€) 64,40 128,80 193,20 257,60 322,00 386,40

Pour chaque semaine je commande ….. boites de 6 œufs pour un montant total de ………………
euros que je règle par chèque(s) ( 1 à 3) libellé(s) à l'ordre de Sylvie LONGEPEE.

Montant N° chèque(s)

Chèque 1

Chèque 2

Chèque 3

Total

Date :                                   

L’adhérent Nom et signature:                                                   La productrice 

Référent œufs pour l'AMAP :   tél : 06.74.17.25.78 ou contact@amap-alpilles.org


